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La société d’exploitation de Gournay (SEG) est récemment devenue propriétaire et exploitant de la carrière de Gournay, 
située aux lieux-dits "Pontgrauton" et « Le Grand Gaillard » sur la commune de Gournay dans le département de l’Indre (36). 
L’exploitation de la carrière est autorisée par arrêté préfectoral du 13 janvier 2004 et arrêté préfectoral complémentaire du 9 
avril 2018 autorisant le remblaiement de la carrière en déchets inertes. L'arrêté préfectoral actuel autorise l'extraction de 50 
000 t / an au maximum soit 20 000 t / an de matériaux en moyenne  jusqu'en 2025. Depuis le début de l’exploitation, les 
rythmes d’extraction ont été moins importants que prévu. Dans ce cadre, le potentiel d’exploitation de la carrière et son 
réaménagement final ne seront pas atteints en 2025, année de fin d’exploitation dans le cadre de l’autorisation actuelle du 
site. De plus face à l’épuisement des capacités de stockage des déchets d’amiante lié identifiée dans le Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des déchets de la Région Centre-Val-de-Loire, la SEG souhaite apporter un service de proximité aux 
acteurs économiques locaux en réponse à l’objectif n°24 du Plan soit « maintenir des capacités suffisantes de stockage de 
l’amiante liée sur le territoire ». Dans ce cadre, la SEG demande l'autorisation de prolonger la durée d'exploitation de la 
carrière, son remblaiement en déchets inertes aux caractéristiques K3+ et la création d'un casier dédié au stockage des 
déchets d'amiante lié pendant 13,4 ans à compter de 2022 soit jusqu'en 2035. Plus précisément le projet de la SEG porte sur : 
-L'extraction de 10 500 tonnes/ an d'argile durant les 5 premières années d'exploitation soit 52 500 tonnes sur 5 ans,  
-La réception d'une moyenne de 10 000 tonnes/an, avec un pic possible de 15 000 tonnes/an au maximum de déchets 
inertes aux caractéristiques K3+ tout au long de la durée d'autorisation soit 13,4 ans,  
-La réception de déchets d'amiante lié à des matériaux de construction à raison de 10 000 tonnes/an avec un pic autorisé à 
15 000 tonnes/an au maximum pendant 13,4 ans.  
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Les moyens de suivi et de surveillance pour l'activité de la carrière resteront identiques à l'exploitation actuelle. Ils sont 
définis par l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 13 janvier 2004 et son arrêté complémentaire du 9 avril 2018 en 
accord avec la réglementation relative aux carrières (arrêté ministériel du 22 septembre 1994).  
 
Dans le cadre de la création d'une nouvelle activité sur le site (casier dédié au stockage des déchets d'amiante lié) des 
moyens de suivi supplémentaires seront mis en œuvre. Ces moyens de suivi sont définis en accord avec la réglementation 
relative aux installations de stockage des déchets non dangereux (arrêté ministériel du 15 février 2016).  
 
Les principaux moyens de suivi et de surveillance du projet seront :  
-Relevé topographique annuel,  
-Une mesure de fibres d'amiante dans les bassins de stockage des eaux de ruissellement pour l'activité de stockage des 
déchets d'amiante lié,  
-Surveillance des niveaux sonores dont la temporalité sera indiquée dans le cadre du futur arrêté préfectoral d'autorisation,  
-Surveillance annuelle des eaux des eaux pluviales de ruissellement qui font l'objet d'un rejet au milieu sur les paramètres 
suivants : pH, température, MEST, DCO, hydrocarbures totaux et paramètres définis par le futur arrêté préfectoral  
d'autorisation. 
 
L'exploitation de la carrière et du casier dédié au stockage des déchets d'amiante lié bénéficieront de toute l'expérience de la 
société SEG et des procédures déjà en place dans le cadre de l'exploitation de la carrière. 

La gestion des incidents et accidents est basée sur l'intervention des services de secours extérieurs. Des moyens de 
premières interventions sont disponibles sur le site pour amorcer la gestion des accidents par le biais d'extincteurs situés 
dans les engins d'exploitation et la présence d'un stock de terre sur site.  
 
En cas de déversement de produits pouvant générer une pollution du milieu extérieur un kit anti-pollution sera 
immédiatement mis en œuvre et une entreprise extérieure spécialisée sera mandatée pour intervenir dans les meilleurs 
délais.  
 
Conformément à l'arrêté ministériel du 15 février 2016, en fin d'exploitation, une couverture finale sera mise en œuvre sur la 
zone d'exploitation du casier dédié au stockage des déchets d'amiante lié. Pour homogénéiser la remise en état du site, cette 
couverture finale sera également mise en œuvre sur la  zone d'exploitation de la carrière et de son remblaiement en déchets 
inertes.  
 
La couverture finale sur la zone d'exploitation du casier de stockage des déchets d'amiante lié sera constituée de bas en 
haut : 
-1 m d'argile (1.10-7m/s au minimum),  
-0,30 m de terre végétale 
 
La couverture finale sur la zone d'extraction de la carrière et son remblaiement en déchets inertes sera constituée de bas en 
haut : 
-0,30 m d'argile (1.10-7m/s au minimum),  
-0,30 m de terre végétale.  
 
La couverture finale formera un dôme uniforme avec un côte de réaménagement maximale de 224,60 m NGF.  
Les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident sont abordés dans le dossier n°4 du DDAE (étude de dangers). Les  
conditions de remise en état du site sont abordées dans le dossier n°2 et n°3 du DDAE (dossier technique et étude d'impacts). 

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales 2° : supérieur à 1 ha mais inférieure à 20 ha D
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2510-2 Exploitation de carrière Carrière A

A

2760-2 Installation de stockage 

déchets

Installation de stockage de déchets non dangereux d'une capacité

de 10 000 tonnes / an avec un pic autorisé à 15 000 t/an maximum

totale supérieure à 25 000 tonnes 

recevant plus de 10 tonnes de déchets / jour ou d'une capacité Installation de stockage de 3540
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